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Attestations de protection legale. -
L' Ad1ninistration italienne et le Bureau 
international avaient prorJose !'adoption 
de certificats uniformes. qui seraient 
delivre par les Administrationt) de 
l'Union a leur nationaux, pour les 
mettre a melne d'etablir leurs droits 
sur une 1narque ou sur un nom com­
mercial. R ediges en langue franQaise , 

Conf'rence a adopte une uisposition 
porlant que tout d mancle ten<.lnnt a 
et ndre un brevet a d'autres pays cle 
l'Union devra etre accornpagnee d'un 
xmnplaire. 1nanu crit ou irnprhn6~ et 

certifie par l'Achnini tration du pay:::; 
d'origine, de la de~cripLion de !'inven­
tion et des des in:::; y relatif:::>, tels qu'il. · 
auront ete deposes clans le pays ou la 
premiere demande a ete faite. 

{ ne disposiLion selnblable elait ne­
ce aire pour rue les Ad1ninislrations 
de l'Union pussent constater que les 
inventions pour le 'quelles le" etrangers 
reclmnent le heneflce de la Convention. 
sont bien les 1ncmes que celle::; pour 
lesquelles la protection a ete deman­
dee au 1mys d'origine dans les dolais 

stipult-~S a J'ftrl irJe ·l Cle la f:on \·entinn 
dtt 20 nwrs 1 R8:i. Elle Pia it ~urtou t 
indispense~blf' pour lPs p~1ys cmn1ne 
l'Angleterrc, ln Sne<le et la NorYege. 
ou les J lrcvets d(',1ivres dnns lesrlits 
delai .· doivent porter h-t date du jour 
Oll lti prmniere dmnm111e a ete faite. 

P1·otertion temJHwaii'C rles inrenNono::.. 
clessins. morlelP~ et mrnYJUPS flOHJ'O'Jit 
ana' r'J'posilions hi/eJ·naUnnotes. -- L\1r 
l'article 11 de 1a C:onYention. les l~~tub 
contract::~nts se sont engages d'une nln­
niere gen{'rale ~t acrorder une protec­
tion ic1nporaire anx inYentions Jn·eYc­
tables~ aux des inR ou n1odele indus­
triels. ain ·i qn'Rux marques de fahriqne 
on de con11nerce. pour les procluit " qui 
flgurcnl aux exposition inl ornntionales 
ofilcielles ou offlciellmnent rcconnues. 
Vu la l eneur vague de ce textc, on 
pouvaii arbnettre soit que ln prntPrtion 
ten1poraire n'etait due que par l'Etat 
sur le territoire durruel a lieu !'expo­
sition. soit qu'elle etait due par tons 
lc Etats de l'Union; et dans cett der­
niere a ltrrnative. il etait absolurn n t 
necessaire J.e regler cette prot<'Ction 
d la 1ne1ne maniere dans les divers 
pays contractants. 

La Conference a admis que la pro­
Lection tcn1poraire s'etend sur toute 
l'Union. Elle commence le jour de 
l'adn1ission du produit a !'exposition, 
et dure. au minilnu1n.. p nclaut six 
l1lOiS a partir de cetle date. La protee­
tion con "iste en nn delai cle priorite 
en tout sen1hlal>le a eeux qui sont 
stipules a rarticle 't: de la Convention : 
l'inventeur <.rui aura rempli leR forma­
lites prescrites par l'Etat ott a lieu 
l'exposition~ pourra, pendant ces six 
mois, prouuire son invention ou l'ex­
pliqner clans nn ecrit sans lui fnire 
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perdre le caractere de nouveaute ne­
cessaire pour sa brevetabilite; il en 
sera de meme des faits de publicite 
qui pourraient avoir lieu a l'insu de 
l'lnventeur. Pendant ce delai, la de­
maude de brevet peut etre valablmnent 
deposee~ soit dans le pays ou se tient 
!'exposition~ soit dans un autre pays 
de l'Union~ et a partir de ce moment 
co1n1nencent a courir les delais de 
priorite ordinaires, stipules a !'article 4. 
La protection temporaire de six 1nois 
est un minimum qui doit etre accorde 
par tous les Etats. Si celui ou !'expo­
sition a lieu etend la duree de la pro­
tection au dela de cette limite, les 
autres Ihats sont libres de faire de 
me me ou de s' en tenir au minimu1n 
de six 1nois. 

La protection tmnporaire n 'aura d'ef 
fet que si, pendant sa duree, il est fait 
une dernande de protection definitive; 
l'exposant ainsi protege ne pourra done 
intenter d'action en contrefagon que 
lorsqu'il aura obtenu son brevet. 

Enfin, les inventions brevetables aux­
quelles la protection tmn poraire aura 
ete accordee seront notifiees au Bureau 
international et publiees dans l' organe 
officiel de ce dernier. 

Les dispositions du Reglement d'exe­
cution que nous n 'avons pas mention­
nees dans cette courte revue, n ' exigent 
aucune explication particuliere. 

LA PROTECTION DES INVENTIONS 
EN SUISSE 

Nous publions, sans engager aucune­
ment !'opinion du Bureau internatio­
nal , !'article suivant~ consacre a l'etude 
du texte constitutionnel adopte par le 
Conseil national suisse en vue d'auto­
riser la Confederation a legiferer sur 
les brevets d'invention et les dessins 
et 1nodeles industriels. Cet article, ecrit 
plut6t au point de vue ideal qu'a celui 
des necessites pratiques d'un pays ou 
toutes les questions d'interet general 
sont soumises a la votation populaire , 
contient neanmoins des renseignements 
qui pourront etre utiles pour !'etude 
de la question de !'introduction des 
brevets en Suisse. 

Dans sa session de JUln dernier, le 
Conseil national suisse a adopte un 
cornplement a !'article 64 de la consti­
tution federale , congu dans ces tennes: 

La legislation .... «·sur la protection 
de nouveaux dessins et modeles, ainsi 
que d'inventions representees par des 
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modeles et qui sont applicables a l'in­
dustrie » •••• est du ressort de la Con 
federation. 

Nous avons cherche a nous rendre 
con1.pte de la portee de ce texte , com­
pare le systeme <le protection qui en 
resulterait avec ceux qui sont en vi­
gueur dans les autres Etats , et re­
cherche quels principes il conviendrait 
de mettre a la base d'une loi suisse 
sur les brevets. L e resultat de cette 
etude est consigne dans les lignes sui­
vantes: 

Portee du texte adopte par le Conseil 
national 

D'apres la redaction que nous avons 
a examiner, les inventions ne peuvent 
etre protegees que si elles sont repre­
sentees par des modeles et applicables 
a l'indu&trle. Comment faut-il corn­
prendre cette derniere condition'? La 
protection devrait-elle , comme cela pa­
rait ressortir du sens grammatical, se 
re~treindre aux inventions pouvant etre 
utilisees dans l'industrie , ou pourra­
t-elle s'etendre aussi aux objets pro­
duits par elle, et . applicables a !'agri­
culture, aux arts, etc. Cette derniere 
alternative nous parait la plus probable, 
d'autant que le texte allernand adopte 
par le Conseil national n'est pas !'equi­
valent exact du texte frangais ~ eL que, 
d'apres r- une traduction plus litterale 
du prerpier ~ la condition requise des 
inventions est qu'elles soient « suscep­
tibles d'etre exploitees industrielle­
ment >>. Si cette redaction est la bonne, 
l'industrie ne sera pas necessairmnent 
le but de toute invention brevetable : 
elle pourra n ' etre que le 1110yen de sa 
realisation; dan~ les deux cas elle be­
neficiera de !'invention. Il est probable 
que personne n'a entendu restreindre 
la protection dans les limites de notre 
premiere interpretation; mais nous 
avons cru utile de signaler une redac­
tion qui nous parait defectueuse. 

Si la condition concernant le carac­
tere industriel de !'invention se re­
trouve dans toutes les legislations sur 
les brevets, il n' en est pas de 1neme 
de celle qui exige que !'invention soit 
representee par un modele. L'office 
des brevets des Etats-Unis demande, 
il est vrai, des modeles pour les inven­
tions que les examinateurs ne peuvent 
pas comprendre suffisamment d'apres 
les dessins~ 1nais ce cas se presente 
tres-rarement. On a essaye, dans le 
1neme pays, d'exiger le depot d'un 
modele avec chaque demande de bre­
vet; le reglen1ent y relatif a toutefois 

du etre abroge bient6t apres~ comrne 
etant inapplicable dans la pratique. 

L' obligation de deposer un modele 
augmenterait beaucoup les frais de 
l'inventeur, surtout quand il s'agirait 
de machines cornpliquees~ et cela 6te­
rait a la protection quelque chose du 
caractere democratique qu'on voudrait 
lui donner. En effet~ supposant le cas 
qu'un ouvrier fasse une invention per­
lnettant., par exemple, d'executer a la 
1nachine un travail qui se faisait jus­
qu'ici a la main, il pourra facilement 
s'assurer la protection d'apres le sys­
teme actuellement en vigueur dans 
tous les pays, en deposant une des­
cription de son invention et un dessin 
representant les parties principales de 
la machine inventee. Si, au contraire~ 
il doit fournir un modele de cette der­
niere, il devra faire face a des frais 
qui pourront facilernent exceder ses 
1noyens, car on a vu de ces rnodeles 
couter jusqu'a 5000 francs. 

Et lorsque le brevete apportera des 
modifications a son invention, et qu'il 
dernandera un brevet de perfectionne­
rnent, - en France c'est le cas pour 
un quart des brevets delivres,- devra­
t-il de nouveau deposer un modele'? 
Logiqumnent oui , car la rnachine mo­
difiee par le certificat d'addition aura 
une valeur industrielle bien plus grande 
que celle qui faisait !'objet du brevet 
original. Il arrive souvent que l' inven­
teur depose sa demande de brevet des 
qu'il a reussi a donner une forn1e con­
crete a son idee creatrice, et avant que 
son invention ne soit arrivee a un 
point ou elle puisse lui procurer un 
profit quelconque. Protege par le bre­
vet contre les tiers qui pourraient s'ap­
proprier sa decouverte, l'inventeur tra­
vaille alors a la perfectionner' a lui 
donner une forrne convenable pour 
!'exploitation industrielle , et il prend 
pour chaque amelioration essentielle 
un brevet de perfectionnement. Apres 
quelques-unes de ces modifications ~ la 
forme de l'objet invente pourra differer 
cornpletement de ce qu'elle etait lors 
de la premiere demande~ sans pour 
cela que la nature de !'invention ait 
change le moins du monde. Le pre­
mier modele ne representerait alors 
qu'imparfaitement !'invention dans sa 
forme definitive; d'autre part, on ne 
pourrait guere imposer a l'inventeur 
!'obligation de fournir un modele pour 
chaque amelioration. Ne vaudrait-il pas 
mieux, dans ces circonstances, suppri­
mer completement le depot du mo­
dele , qui en cas de proces ne serai ~ 
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que genant, puisqu'il ne serait pas du deposer pour pouvoir faire valoir 
identique a la machine faisant l'objet ses droits a la fois sur les mach ines 
du litige? a condensation et sur celles a haute 

L'auteur du texte constitutionnel pression, sur les n1.achines maritimes 
ado pte par le Con eil national a cru, et sur les locomotives? Les mots peuvent 
en subordonnant la delivrance du bre- indiquer !'essence d'une invention mais 
vet au depot d'un model aYoir trouve un modele corpore! ne le peut pas : 
le moyen d'eviter les proces deloyaux il ne peut representer que l'une des 
que l'on redoute en Suisse comme con- torn~es sous lesquelles !'invention est 
sequence du systeme des brevets. D'a- realisable. 
pres lui , les proces de ce genre pro- La contrefagon peut facilement se 
viennent principalement d'un 1nanque d · guiser par l'emploi d'equivalents 
de precision dans la description des mecaniques, qui rnodifient complete­
inventions. Rien de plut:i simple que ment l'aspect d'une machine en sub­
de remplacer la des ription par un stituant a certains organes d'autres 
modele: le juge n'aura des lors qu'a organes de forme differente, 1nais rem­
con1parer le rp.odele depose avec l'ob- plissant les memes fonctions. Nous 
jet argue de contrefagon, et verra sans citerons a ce sujet de. exmnples tres­
pein e si !'accusation est fondee. comrnuns, comme l'emploi de ressorts 

Nous estimons qu ce systeme ne au lieu de contre-poid , et celui d'en­
repondrait nullement a c qu'on en grenages au lieu de levier . 
attend, et qu'au contraire. il empech e- Pour juger un ca d contrefa on 
rait souvent d'atteindr les contrefac- d'apre un rnodele depose, le juge 
teurs. Pour se rendre ompte des con- devrait d abord deduire le principe 
equences qui resulteraient de son nouveau qui est a la ba de l'inven­

adoption., il faut a voir presents les prin - tion, et appliquer ce principe aux ob­
cipes opposes qui regissent les diffe- jet argues de contrefayon. Mais , dans 
rentes branches de ce qu'on est con- ce cas, n 'est-il pas plu simple de 
venu d'appeler la propri · te intellec- lai er a l'inventeur le so in de for1nuler 
tuelle. La propriete litteraire et ar·tis- l'essence de sa decouverte, et de ne 
tique ne s'applique qu 'a la forme des pa exiger de rnodel ? Il e pourrait, 
ceuvres tandis que le fond , l'idee qui toutefois ~ que l'auteur du texte en 
est a leur base, peut . tre reproduit question entendit en realite ne pro­
par le premier venu ou une forme teger !'invention que sou la forme du 
differen te. Plusieurs peintres peuvent, modele depose. Dari::; c cas, le depot 
par exemple, retracer la meme scene d'un modele pourrait, en efl'et. silnpli­
historique, et aucun d'eux ne pourra fier 1 s proces en contrefa~on; mais 
en empecher ses confreres, pour autant ce sten1.e equi vaudrait ouvent a l'ab­
que leurs tableaux se borneront a re- sene de protection. car un contre­
produire le meme fait sans en1prunter facteur habile aurait bientot fait de 
la forme speciale dans laquelle il les donner une forme nouv lle a l'inven­
a rendus. - Il en est tout autrement 
de la propriete in(l,ustrielle, qui se rap­
porte non plus a la forme d'une ceuvre, 
mais a !'application industrielle d'une 
idee. Les machines a vapeur que nous 
connaissons a cette heure revetent les 
formes les plus diver s; quelle diffe­
rence entre la machine fixe , qui fait 
marcher une usine, et une locomotive! 
Et neanmoins elles reposent toutes 
deux sur le meme principe: !'action 
de la vapeur sur un piston. Si la pre­
miere personne qui a applique ce prin­
cipe avait pu prendre un de nos bre­
vets et que, hypothese impossible~ tout 
le developpement contemporain des 
rnachines a vapeur eut pu etre atteint 
dans les quelques annees du droit pri­
vatif de l'inventeur, ce dernier eut 
perQu ses droits sur toutes les machines 
·diverses auxquelles son invention au­
rait fraye la voie. Quel modele eut-il 

tion dont il veut s'ernparer. 

Inventions exclues de Ia protection 
par l'obligation de deposer des modeles 

Toutes les lois sur le brevets ac­
tuellement existante protegent deux 
categorie principale d'inventions: 
1 o celles qui ont pour objet des pro­
duits nouveaux; 2° celles concernant 
des procedes ou moyens de fabrication. 
Les premiers ont leur valeur en eux­
memes; les second n'ont de valeur 
qu'en tant qu'ils menent a !'obtention 
d'un resultat ou d'un produit. 

En limitant la protection aux inven­
tions susceptibles d'etre representees 
par des modeles , on exclurait toutes 
celles de la seconde categorie, ainsi 
que celles de la premiere categorie qui 
se distingueraient non par une parti-
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cularite de construction, 1nais par leur 
composition. 

Nous indiquerons en passant quel­
ques-uns des produits qui ne pourraient 
pas etre brevetes: les matieres colo­
rantes explosives, filtrantes; les me­
langes pour n1achine. frigorifiques et 
pour extincteurs · les matieres pre­
mieres nouvelles pour la fabrication 
du papier et d'autres produits; les en­
grais chimiques~ les produits destines 
a combattre les maladie de ~ plantes. 
les desinfectants; les produit pharma­
ceutiques et alimentaires le bois­
sons, etc.. etc. 

Parmi les procedes~ qui seraient tous 
exclus de la protection, nous indique­
rons: les procedes chhniques, metallur­
giques, photographiques et ceramiques; 
les procedes pour con erver les bois, 
le tissus , etc., pour les rendre im­
permeables ou incornbustibles; les pro­
cedes pour la fabrication des produits 
alimentaires, pour celle des tissus, des 
cuirs, etc.; les procedes pour le traite­
rnent des bieres~ vins, liqueurs, etc., etc. 

D'apre le systen1.e propo e~ l'inven­
teur d'un jouet d'enfant serait protege ~ 

tandi que Bessemer ne l e'L1t pas ete 
pour son procede de decarburer le fer; 
de inventions de la plu grande im­
portance pour la ui e , tels qu'un 
procede plus econmnique t plus par­
fait de trmnper les ressort d montres, 
un procede perrnettant de conserYer 
indefiniment les produit d l'industrie 
laitiere, un con1position permettant 
de detruire le phylloxera an nuire a 
la vigne. tomberaient im1n · diaternent 
dans le domaine public. Pourquoi faire 
une telle difference entre les diYer 
genre cl'inventions? i le droit a }'u­
sage exclusif d'une invention derive 
du travail et de l'habilete xiges pour 
la prodnire, que·lle raison y a-t-il de 
nier ce droit a l'inventeur d'un procede 
quand on le reconnait a lui d'une 
machin . N'y aurait-il pas iniquite a 
refu ·er le brevet a l'inventeur d'un 
procede reduisant des trois quarts le 
prix du gaz d'eclairage , alors qu'on en 
accorderait un pour le moindre bruleur 
a gaz? 

Et d'autre part, si l'on adn1et que 
l'inventeur enrichit la ociete en lui 
communiquant une invention dont elle 
pourra disposer librement apres les 
quelques annees de la duree du brevet, 
y a-t-il un motif serieux de refuser 
cet enrichissement de la communaute 
industrielle en ce qui concerne les in­
ventions relatives a des procedes et a 
la composition chimique des produits? 
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.i. nest-c ~ pas, au c.ontr ire. n courager 
lc• ~e<Tel de fahri<ruo, cot cnnm i du 
dt',velop}H3lll nt ~~ du progr '>s cl l 'in­
<.lns ric. et cola <l:.u1s 1 don1aine oi1 it 
tH•nt 1<· plu~ fadlclD<.-'lll .·e ('Ons :)rver 1 
En ellel. de·~ <pt'llne 1nachiuc est ven­
( llt '. :-:;on a ·truen·ur pt>ut la de1nonter 
ol :-it> re1Hlro un cuilll>ll' <'x.aet do ch aque 
dc•lail dL' sa construction: Innis 1cs pro­
duiLs oJ,LcHlt:-) p~tL' Ulll' c.on1position 011 

1111 vrue..:6Ll6 spt'tiaux reYelenL rarmnenL 
It' ~ecrl'l de leur fabrk<lLion~ eL le pro­
<lnde ur se ()·ardern bien J.e le l'aire con­
naitro, ~3il :-)ait llU 'en J e fa is ant il de­
vieudra la prole <.l <.'S coutre~'ac Leurs . 

Aint,i, cles inventions }Jreeieuses ponr­
raiont rosLer pendant plusienrs di~n.inos 
tl ann{ es dans la 1>0 .. sc: ·ion <.lo la 1nem ~ 
uw ison. au llou cle uevenir le bien 
eonunun dl.1 l'industrie et <1· faire l'ob­
joL de vorfediOllllCll1 •nLs, COlnme ce 
st?rait le ca~ si ellcs 6laient larg n1eut 
r61mndues. Nous u'iguurons vas que, 
< lans une e..:erlaine lDOSLU'e~ le secreL cl 
l'abri<JUU c.:isLe onco1·e clans los pays 
<Illi }Jvsst:-deut d "S brevets; les inven­
l('nrs ont eYiuonllneuL le droit de ne 
pas clivulguer lent' cl6co u,·crte , 1nais 
alors ils sav ·nt qu'ils n·ont auc un re­
cours ·onLre lcs perf1onnes qui pour­
nt ienL !'exploiter a pre:-. c ux. C'e:::;L pour­
< [LLoi lc ~eet'eL d.__. fal>t'ique tl 'osL guorc 
CUll'('!'\' <-, <IUl.' <hill~ ]-'S ('~IS Oll il pent 
el .re o. pluil<'' d'une 111nnien• cach c·e oL 
~aus c.>lre n··n'•lt; ~tun trop grancln01nlJr 
d'uu\Til.·r~. Hel'user dL' vroL '•ger les }H'u­
<'t'<lt'•s 'l le~ pro<lnits no lHJUYauL pas 
t-. il'e n•pl·~··setlll>s jJ:tr tlt>~ tllOd<>les. seraiL 
l'orct ·r l'iwltt~lrh• .'Uisst• dt• cousel'Yer 
I<• : vtTel lk f;tllt'i<llll' au lieu de In 
ptlllSti<'l' it Lrav:lillel' ct ll gntnd jour. 
st•railpl't'ft~ l'L'l' l"v .· ploil;tlion d'uu in­
\' l'lllionpm·lnt s<.•ul. d polll' ttuo longue 
dnret·. ~t 1\·A·ploil<ttion par lous., aprt's 
ll.·t-; <flH'l<pH';-; unn<''e~ tfttn clttl'l.' le Jn·ovoL. 

11 e:L \l'ai <IUP ltJ::; iudu:-)ll'ies l{Ui r:.­
dctllll.'tll lo plus ltlpl'nLocliun en t> uisso 
p<HUTlli<"lll l'<'}ll'l'S<'llLt'l' pat' d<·~ tnoctel S 

Ia pltt}J<Il't <lt!s ill \ l'lllions rcntraut dan:::; 
lt•ur < tonwine; i l est \T::ti 6galo1nenl 
<pte, duns luus l<'s lXly. ·, h· . inv ntion .. 
appartonant ~'t In tnecnni<fUe sont les 
pins llOlnht'C'It. <'~. .:\T:tis c·p u·est pas 
LlllP r:risou l>uttt· ('.lr<' iujn~lc <~nver~ 

l<'S <tttl<·urs de;-; :llttl·c:-; itl\<!lltiuns. I 
{lOlli' r<.ftl~<.'l' Cl'CilCOIIl':lgC l' tl'unc lllel.-
11 it'>l'e {•gal<" respl·i l de progrc':-. < lan ~ 

lutltl-'S lcs indn. lri<' .. <)u;nu t let ~ui~~ 
:llll'a ttne lni ~nt· I<!:-. br '\'vl~. :::, ~ l'OS-

· orlis~~tll ts deVl'<l i<·u L puu vuir fa ire bre­
\·et 01' d<.lll:-) lOlll' vays loute · l e~ lll \ 'Cl1-

liulh J HJUl' lrb<IttPlll•:-; i Is ol>LiennPnt lH 
pruledion ·'t l'e lr~1ng •r. Or nou · avon::; 
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ete curi ux de savoir dans quelle pro­
porLion los in \·entions faites en Suisse 
pouvaient eLre representee"' par le 
n1odcles. et. nous son11nes arl'iYes au 
rc::;ultat suiYant, en prm ant pour l ase 
les 1.07 brevets de divers pays publies 
clans la .. 'chwei~e;· Inrtus!J'ie-Z eitung du 
2o jan vi r 1880 au lD juilleL 188o, corn me 
ayant et · ch~livr6s a des ressortissants 
suisses : 

I ~ I hnenlion.· nr pon-
~ ~ vant pa. etre rcpre-
Q) ~ ,I ~rn!l'es par des 

I ~ E modOles 
c ~ 11--;-------c:-----11 

I
I ~ ~ ~-] ~ !. ~ en 

· a. c. e ~ ~ :~ e ~ 

11 ~~ ~ =~ 1 ~~~~~ ~ ~ ~ ~·~ ~ [ ~ g 2 
.= II ::2 e. ~ d: L • 

- -- JL-- _J _ _. := . : ---- -----~--~--

All<'lllagnp . . . ! U5 1 2 7 3 107 

Autr~cho-Hongric . i ~2 - 2 2 66 
BelO'lCJUC . . . ·I ;:)3 - G 7 66 
gtats-Uni.· . . . f>2 ;) 1 2 GO 

I 

Gnlllde-Brdague ;2 1 'I 36 
I lalio . ~ G9 - 3 /2 

'l'OTAL . ~~~-7- iS ~ 407 

.F 11- - 11 
Ce tn hleau -'St loin cl'etre complet, 

car il y n1:-lnqnr plusi eurs pays. en 
parlic.nliPr la France, <lont 1 hullPtin 
n 'in<liqur rm: l <: dmnicilt' cles hroY Les; 
('11 ouln. le~ chifrres cnnt rnant la 
Grande-Bretngn c sont d beancoup en 
d o so u s <i.e ln r<:.al i Le . Yn l'in uffisance 
de n otn hre <l '<t clrPssrs clans le .Journo.l 
officio 1 clu nu reau d es brevPLs. T el 
qn'il est. ce lahle~ n lnontre rrue l de­
l>c'lL ohligaloire des modeles priv rail 
d0 ln protection ]>lus cl'un dixieme de 
in Yll1tioJJ s, l'racl ion in1purtan te. qu'il 
nl' rant pHs P ~·clure cle la loi san. les 
1noLil's les plus serieux. 

"T ous n vons a us. ·i Youlu voir :::;'il 'tait 
n':li tfiW le:-) brevets bases sur nne 
~itnple tl 'SCription clonnass nt lieu a 
hcancoup pln~ de vroce:-) <ru e ceux pour 
le .. cr nel · on p -'Ut fournir des plans gTR­

ph it{ne~ <•t d es n1o l<' les . Les n1ateriaux 
a notre disposition ponr cette recherche 
n' :. l<l icu l tn:-t lheun'usemcnt pas R nssi 
<d>mHhltll t) f!ILU c<.·ux. <Itti eone rn nl les 
br('vets clelhres. ('ar h . I>lnparL de .. 
p<l ys IH ' pub! i ent que < le loin en loin 
lP~ proc·<\s l 'S plu: marqnants en ma­
t.ih'e dP l>reY Is. La Grando-BrelCtgne 
c l les J~tah-t ' ni ~ .-onl · ]Htblicnt un 
nutnhre asscz cuu .. icleruhle d e ce. pro­
res. rt c ' p t ClllX indi ·aliOllS fonrnie s 
pur CC.' deux pay::-; <JUC' no. inve tiga­
tions sc· sonL born6es. En ons rvant 

les rubriques du tableau ci-des ·u ~ , 

nous avon trouve que, sur 117 proces, 
121 concernai nt des in v ntions pou­
v3nt etre r epresentee par des modeles , 
3 de invention relatives a ux matieres 
colorantes, a l ilnpr ssion et au blan­
chinl nt. 9 des inventions appartenant 
a d'autres branches de la chimie, et 
11 des in\" ntions ayant pour objet des 
produits ot proc6des non chilniques. 
Ce resullat n 'es t certes pas · rasant 
pour les in Yentions <rue 1 on voudrait 
priY r de la proLection. 

(A u iVI·e.) 

DOCU}}IENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

NORVEGE 

LOI SUR LA PROTECTION DES MARQUES 
DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Du 2() mai 188'J.) 

(Suite e t fin.) 

ART. 13.- Les rlispo ... itiow; edicL 'e. a l'ar­
Licle 12 so 11t egal<'me n L applicables aux cas 
Ott lc· nom ou la raison commerciale d'un 
tiers , le 110111 d'un immoubl apparLenaut a 
un lien;, ott la m( rque dl)menL en rogistree, 
d'u11 tiers, aurou t ~ t' reproduits avec des 
alterations , Ri c llcs-ci ne son t pas assez 
gra11rlrs pour (111 malgrc des differences par­
liel1 e , les noms on los marques dans leur 
rnsomble nr pni seu t etre facilemenL con­
fondus. 

ART. H .. - Si un industriel faisant licitr­
ment usage rl'une marque speciale an moment 
de l'entree Pn vigueur de la loi, demande, 
dans le delai rl . ix mois a partir de cette 
date, !'enregistrement de la marque dans les 
formr s prevues a l'article 3 ci-haut, aucune 
antr personne n pourra, du fait dun depM 
autcrieur ou d'une demande de depot ante­
rienre acr1nerir de droit ala meme marque. 

Si la marque declaree de la fac;on prevue 
ci-haut, a 'te employee avant !'insertion de 
la loi au bulletin des lois, elle n'en sera pas 
moins, dans le cas oil ello ne se trouverait 
pas conforme aux disposition ... · de !'article !1, 

enregh;tr6e eu la forme sou.' laquelle elle a 
ete employee. Mcme dans l'eventnalite Oll 

elle se composerait, en lotalite ou en princi­
pale partir, de chiiTres, de leLLres ou de mots 
ne sr clistingu::ml pa.' par une form e parti­
culiere et saillanLe, dle ne pourra pas etre 
employee par d'autres persounes, ni admise 
pour lenr compte au henefico de 1' .nregistre­
ment. Cette dl position n'est cependant ap­
plical>le qu'aux especes de produits auxquelles 
la marque a ete precedemment affectee; en 



outre, sauf pour ce qui concerne les marques 
de fer et celle des bois d'exportation, elle 
ne comporlera pour personne, du fait de 
1 enregistrement, exclusion du droit d'em 
player comme marque les initiales de son 
nom personnel ou celles de sa raison com­
merciale. 

ART. f5. - Le Roi pourra, sous la con­
dition de reciprocile, decreter qu'a la pro­
tection accordec en vertu de la presenle loi 
seront egalement admises les personnes ex­
ploilant, bors du pays, une industrie de l'es­
pece meutionnee a !'article fer. Les dispo­
sitions de la loi seront applicables en cc cas, 
avec !'observation des regles speciales sui­
vantes par rapport au depot des marqu s: 

1. La dcma11de de depot sera accompagnee 
d'un certificat constatant que le deposant a 
rempli les formalites prevues dans l'~~tat 
etrang r pour la J. rolection de ]a marque; 

2. Dans toutes les affaires concernant la 
marque, le demandeur reconnaitra la com­
petence du tribunal de Christiania, et desi­
gnera un fonde de pouvoirs domicilie dans 
le pays, lequel aura a repondre en son nom; 

3. La mar que n'est pas protegee a un degre 
plus etendu, ni pour un terme plus long, 
que dans l'Etat etranger . 

Par rapport aux marques enregistrees dans 
des Etats accordant des droits correspondan ts 
aux marques norvegjennes, le Roi pourra 
edicter ell outre les dispositions suivantes: 

4. La marque, pour autant qu'elle n'esl 
pa co11trairc aux bonnes mceurs ou a l'ordre 
public e. t enregistree en la forme sous la­
qnelle elle e t protegee dans 1' Etat etranger. 

5. Si, dans le delai de quatre mois au plu~ 
<\. courir rlu jour ou il a declare sa man1ue 
a l'ctranger, Ull interesse en demallde ]'en ­
regi trement ell Norvege, cette demande sera 
con. ideree, vis-a-vis de celles des autres in­
teresses, comme a~'ant ete faite simnltane­
m nt avec la demande de depot dans le pays 
etranger. 

G. Si, l euregistrement ayant ete refuse par 
la raison enoncee a l'article ftc, alinea 5, le 
demandeur fournit, apres assignation, devant 
les tribunaux, de la personne ou des per-
onnes se servant de la marque anU~rieur -

men t declaree ou enregistree, la preuve que 
ladite marque a ete originairernent employee 
par lui mais qu'un tiers se l'est sciemmrnt 
appropriee, le tribunal pourra declarer l 
demandeur aulorise a obtenir l'enregislre­
ment, avec droit exclusif a l'usage de la 
marque pour les marchandises a uxq1wlles iJ 
l'appliquait a l'epoque ou la protection reci­
proque est entree en vigueur. La demande 
a cet effet ne sera toutefois pas recevahle 
passe le termc de six mois apres l'epo<JUC en 
que. tion. 

7. Enfin, vis-a-vis des pays don l la legi -
lation ur les marques de fahrique et de com­
mere est conforme aux dispo itions de la 
pr 'sente loi, le Roi pourra decreter qu e les 
ancienne marques dument enregistr 'e. dan. 
le pays d'origine, et ne se composant, en 
totalite ou en principale partie que d chi:ffres 
de lettres ou de mots qui ne se dislinguent 
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pas par une forme particuliere et saillante, 
jouiront, qnand elles sont protegee. dans lc 
pay. etranger, d'une protection Speciale dan · 
ce pay:-ci. Il sera par consequent inll'rdit 
a toute autre personne de so servir de m ·mes 
chiffrcs, lettres ou mots comme marque pour 
la meme espece de marchandises, a mains 
qu'ell n'en ait fait usage avant l'cntre .n 
vigueur de la protection reciproqne, OU <JU llr 
n soit empechee par h\. d'employer commc 
marque los initiales de son nom on do sa 
raison commerciale. Le depot, suivi de l'eHot 
indiqne ici, ne pourra crpendanl Hvoir li eu 
qu'e ndeaus un certain termc a fixer par le 
Roi. 

ART. f6. - Les dispositions spet:ial · con­
cernant 1 etahlissemelJt, la forme cl lH lt>nuc 
du registre des marque~ de fabri<1ue ct de 
commerce, la publication de ]a gazell · d' ll­

registrement et celle des annone s pr 'vnes 
dans c lte loi, seront decretec: par le Roi 
OU par l'aulorite (JU'il desig-nera a C t e.fl'el. 1 

ART. 17. - Les infractions au dernirr para­
graphe de !'article 12 de ]a pre. e11 te loi ne 
pourront etre poursuivies par le minL tere 
public qu'a la r equete de la partie losee. 

ART. 18. - Chacun aura acces aux r n­
seign ments du registre, soit pour consultation 
sur place, soit pour extraits, clans 1 squels 
la reproduction des empreintrs 11 . ponrra 
c pendant pas etre exigee. L'exlrait rl u re­
gi tre et la copie de la demande originalr de 
depot pourront etre expedies sur papirr uon 
timbre, mais donneront lieu au payemenl 
d s memes droits que J'exp 'dilion d'c"· trail. 
des r gistres hypothecaires. La compulsion 
du regi trl' sera par contrc graluite. 

Le droits per\US pour les ex traits clon t il 
vieut d'etre fail mention, cormne au si Jrs 
droit d 'enregistremeul slipules pat· ln. pr ' ­
. ent.-. Joi, sero11t Yerses au tresor. 

ART. 19. - Cel.te loi entrera eu vigneur le. 
1er janvier de l'annee prochaine. A partir 
de la mcme date sont ahrogeR l'article 29 de 
la loi :ur l'exploitation des mines dn 1!.1: juillct 
181,2 etl'article 12 du chapitrc- 21 du cod p ;11al. 
Ce dernier article contiuuera n!Sanmnius Res 
e:ffets jnsqn'an fer juillet de rann 'e prochaine 
pour le · anciennes marques in<lustri llc. nou 
devosees. 

Par consequent: Xons avons arlopte et sanc­
tionne, de meme quf' nons adoptons rt snnc· 
tionnons, par la presen te, la re:olu lion ci­
haut comme loi. 

Donne au chateau de Stockholm, le 26 mai 
1881.. 

Sons 1Jotre seing et le scean de l'Elat. 

(Signe :) OSCAR. 
L. S. 

(Contre-signe :) CARL LCEWENSKIOLD. 

(1) Voir l'annoxe 2. 

Pour expedition con form 
(Signe :) LERMA. 1 . 
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ANNEXE I. 

ArrMe du Departement de l 'interieur du 
29 d ecembre 1884, portant r eglement d'ad­
ministration pour !'execu t ion de la loi du 
26 m ai 1884 sur les m arques de fabrique 

et de commerce. 

(Bulletin des lois norvegicnnes [ No?'Sk Lovtidende), 1884, 
sectiou II, p. 366. ) 

ARTICLE 1cr. - En application de la loi du 
26 mai 188ft: sur la prolrclion des marques 
de fahrique ct de commrrcc, iJ csl crce, {t 

Christiania, Ull Bureau d'enrcgistr •ment cl 
rl.e depot desdites manptcs, place sous la 
direction du rcgit;lrateur constiln6 en con­
formite de l'arliclc 2 clc la meme loi. 

An.T. 2. - Ce bureau est ouvcrl jusqu '~'t 
nouvel ordre chaque jonr ouvrier de 9 h. dn 
matin a midi. 

RT. 3. - Le registre de d 'pol d s marques 
est lenu dans un livre ad hoc, av ' fenillels 
numerates, arrete par un m et paraphe p~n· 
le Departement de l'in tericur. Jl contien t, 
pour chaque numero du registre, dix olonnPs 
destinees ~t recevoir: 1o, le numero d'entree 
de la demanrle de depot; 2o, lc jour l l'heure 
de l'arrivee de la demande; 3o, le nom per­
sonnel ou la raison commerciale du deman­
deur, en toutes lettres; Ito, l'industrie du dc­
mandeur; 5o, }a reBidence du demandeur OU 

le sif>ge de l 'exploital ion; Go, l'adr 1.; e postale 
<tfi demandeur, Oll, Ri celui Ci sl Ufl etranger, 
lc-> nom et l'adres::;e postal de f:;On fonde de 
ponvoir · ; 7o, nn dessi11 de ]a marque, av c 
la description en drssotts · So. !'indication si 
la marque coJJcerne toute Jrs peces de 
marchandises ou seulPmPll t certai11s produits, 
ct en ce cas lesquels; Do, le renouY llemeut 
de la marque ou sa cession t\ un tit>rs; 10o, 
les remarques speciales qu'il pourra y avoir 
lie.u de faire (entre aulres la radiation de la 
marque); le tout en conformite rlc la formule 
1 ci-apres. 1 

ART. 'L - Le registrateur pourvoit a la 
pnblicalio11 de la gazeLLe specialf: d'rttrC'gistrc­
ment prevue a !'article 6 de la loi; cette ga 
zette, portau t le litre dr «Nor k R gi ·treriugs­
Tirl.end e for Varcm<l-'rker ))~ 2 parailra aus:i 
:on vent qu 'il ~- aura snffL amrnent de mn­
tieres pour remplir un numero dr quatre pages 
in -quarto. 

Les nnmeros qni auronl purn dans le com·s 
d'une annee civile, seron l mnni. par le re­
gistrateur d'un litre commnn et du rrgistre 
alphabetiqne des demandcurs. 

Le prix de vente de celle publication est 
fixe jusqu'a nouvel ordrc a 25 rnrc 8 par nu­
mcro separe, et le prix d'nhonnelllell t a 2 COII­

fOtLnes 4 par nn nee. 

ART. 5. - Quand utt<' demanrl d.e dep1H 
parvient au bureau, le regis lralrur y annote 

(1) Yoir le texte norv~gien de l'MrM~, Dull. des lois norv., 

1684, p. 369. 
(2) Gazette norv~gienne d'enrcgistrement des marques de 

fabrique et de commerce. 

(3) 35 centimes. 
(4) 2 fr., 80 c. 
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immediatem nt le jour t l'heure de l'arrive , 
apres quoi olle est inscrlte au journal dans 
son ordre d'entree. 

Les dcmandcs qui parviendront apres la 
fermeture du bureau Seront reputeeS aYOil' 
ete remises au jour et a l'heure de la plus 
prochaine ouverture snivante du bureau. 

ART. 6. - Si rien ne porte obstacle a ]'en­
registrement du depot, lc registrateur rlovrn, 
dans le plus bref delai po. sible, l'inscrir , 
au registre chls marque._, en serie numerique 
consecutive pour chaque annee civile, dans 
l'ordre du jour et de J'h(>ure de l'arrivce. 

ART. 7. - Des qu'unc demande de depot 
aura ete nregistree) Je r 'gistrateur trans­
mettra au d mandeur, dan Je plus bref d 'lai 
possible, l'accuse de reception (recepisse) prevu 
au dernier a Linea de I' article 3 de la loi, et 
qui sera libclle ell conformitc de la formule 
2 ci-apres. 1 

ART. 8. - La publication du depot pr -
crite a l'arti 'le 6 de la loi, libellee en con­
formite de la formule 3 ci-apres, 2 sera in ­
seree nne fois dans ChaCUII des journaUX 
mentionn ·. au meme articl , et toujours dans 
l'ordre d'enr gistremeut. 

Les clich '"' depose er iront a la repro-
duction de la marque meme dans cha nne 
de ces publications. 

AnT. 9. - S'il y a lieu, par suite des r ·_ 
sons enonc' s a !'article 11 de la loi, de 1'::\)·er 
une marque inscrit au re i ·tre la raison d€' 
cette me ure . t indiquee dans la colo1me 
des remarque: sons le 11Ul1H~ro d'euregislrc­
ment de la marque, leq uel do it etre raye n 
ntier. 

ART. 10. - L'annonee de la radiatioll d'une 
marque au regi tre sera libellee en conformite 
de la formule 4 8 ci-apre , t publiee une fois 
dans chacun des journaux respectifs pr s­
erits. 

A }'insertion dans la gazet le d'enregistr -
men t. il y aura lieu rle pourvoir a re qur 
e. annouc :, ]esquelles 11 doivent pa. etr 

accompag11 'es de la marquE, r('1:oiYent tou­
jonrs leur place specia]e (;t la fiJI du numero 
respectif de la gazette. 

ART. 11. - I./avis par )cril, stipul' au 
premier point de !'article ; de la loi, <t ex­
pedier au demandeur pour lui annoncer qne 
sa demande a ete rejetee~ avec indicalion d s 
causes du rrjet, sera fixe a l'un des exem­
plaires remi. de la marque, et contiendra 
1 indication du jour et d l'heure du depot 
de la demand en conformite de la fornmle 
5 ci-apres. 4 

ART. 12. -- A moins que le renvoi simul­
tane de la demande n'ait lieu pour rectifi-

(1) Voir texte norv. do l'arrete, Bull. des lois norv., 1884, 
p. 370. 

(2) Voir texte norv. de l'arrete, Bull. des lois norv., 1884, 
p. 370. 

(3) Voir te:xto norv. do l'arr~te, Bull. des lois norv., 18841 

p. 371. . 

(4) Voir texto norv. do !'arrete, Bull. des lois norv., 1884, 
p. 371. 
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cations a faire, la demande de depot, avec 
ses annexes, reste depo ee au bureau jusqu'a 
l'expiratiou du d8lai de deux mois ecoules 
sans que l s rectifications susdites aient et' 
effectnees, on qu'il y ait eu recour au De­
partement de l'interieur contre le ref IS d'en­
registre_ment oppose par le registrateur. 

Comme preuve, en conformite de !'article 
15, alinea 1, de la loi, que le demaudenr a 
rempli les conditions requises dan: l Etat 
etrauger pour ohtenir la protectiou de la 
marque, era considere un extrait du registre 
des depots, delivre et certifie par une autorite 
competente dudit F~tat, 01.1 tout autre certifi­
cat aya11t la meme valeur d'apres la loi du 
pays re ·pectif, portant que la marqu en 
que tion a ete admise au depot dans le pays 
d'origine. 

ART. 13. - Outre le compte anlluel qui 
devra etre rendu avant l'is. ue du moi · d'aout 
de chaque armee, le registrateur tran mettra 
au Departement de 1 inlerieur un rel ve de 
compte trimestriel. 

ART. 1'L - Chaque anncc, avant la fin de 
septembre, le registratenr soumettra au De­
partemen t. de l'interieur un pro jet des recettes 
et des d 'p nses pour 1 an nee hudgetaire ·ui­
vante. 

ANNEXE II. 

Avis du D epartement de l ' interieur , du 29 
decembre 1884. (Extrait.) 

Les demandes de depot de marque de fa ­
brique et de commerce pourront, a partir du 
2 janvier 1885, etre, av e la su cription: 
<< Registralor for Varem:f'rker » (au Regi tra­
teur des marques de fal rjqur et de comm rce), 
expediers par la po~te, ou remi es dir cte­
ment, n n bureau du regi lra leur du Dei arte­
ment de l'interieur (a Christiania). 

Chaqu flemaHde de depot doit etre faite 
par ecrit. Pn langue nor egirnne, et COil tenil' 
dans l ordr suivaut: 

Le nom cntier et eu t :mtes lettres du de­
posant, ou, si c'est uu raison commerciale 
ou it1rlu:Lriolle, le nom de cette derni 're; 

La desigtJation de 1 industrie exer ·c par 
le depo. an L (p. ex.: fahri 'aut negocian t agri­
culteur, alrliC'r nHkani(rue. parquet rie et 
menuiscrie mecauique ) ; 

Le lieu de }'exploitation (p. ex.. le nom du 
domaine); 

L'adre:. e postale dn d 'po ant; 
Une d · ription claire et precise d . la 

marque, ladite descriptio11 d.evaut mentionner 
en outre si la marque C.'t employee av con 
sans coul urs, et contenir !'indication d son 
mode d'emploi, comme p. ex. son application 
a la mar handise mem ou a son emhallage, 
a ec de la olle, au fer roug on a froid, tc. ; 

Si le depot de la marqu est demande pour 
la totalite des marchand.ises ou pour des 
marchandises speciales, et en ce cas les­
quelles. 

La demande de depot sera accompagnee 
des objets suivants: 

1. Une empreinte de la marque, sur papier 
fort, en trois exemplaires mesurant au plus 
une hauteur de 10 centimetres sur une lar­
geur d 15 centimetre ; si la marque est en 
couleur::;, l nne des empr intes au moins devra 
auiant que possible les reproduire; 

2. D ux cliches servant :'t !'impression de 
la. marque, des memes dimensions que les 
exemplaires deposes; 

3. Couronnes 40, - quarante couronnes 1 

- comm taxe d depot et payement des 
frais de publication. 

Si la marque deposee est declaree consti­
tuer une vieille marque (voir !'article 14 de 
la loi sur les marques de fabrique et de com­
merce) il en sera fait expressement mention 
dans la demande. 

Les clernandes de depot de marques etran­
geres seront, en conformite des alineas 1 et 2, 
article 15, de la loi sur les marques de fa­
brique t de ~ommerce, accompagnees des 
piece suivantes: 

1. La preuve que le demandeur a rempli 
les conditions requises dans l'Etat etranger 
pou r obtenir la protection de sa marque. 
Sera considere comm preuve suffisante a 
cet egard, un extrait du registre d s depots, 
delivre t certifie par l'autorite competen te, 
ou tout autre cert.ificat ayant la meme va lenr 
d'apre. la legislation du pays respectif, por­
tant que la marque en ques tion a ete admise 
au depot dans le pay d'origine; 

2. U n declaration libellee en conformite 
de la legislation du pa s d'origine, que le 
demandeur se soumet n cas de contestation, 
a la decision du tribunal de Christiania; 

3. Une procuratio11, egalement dr ssee dans 
les formes prescrites par la legislation du 
pays du demandeur pour une per. onne re­
sidant n orvege, a l'effet de r epondre an 
nom du demandeur dan les actions qui pour­
rant etre intentees en conformite de la loi 
du 26 mai 188'1 sut· l s marques de fabrique 
et de commerce; 

4. L'indication du nom, de la profession 
et de l'adresse postal du mandataire. on fonde 
de pouvoirs; 

5. La declaration de ce dernier qu'il ac­
cepte le mandat.. 

La demande de depot est revetue par les 
demand ur agissant en l ur nom personnel, 
de leur ignature ordinaire, et par une · rai­
son commerciale, de la signature de cette 
raison. 

RE SEIGNEMENTS DIVERS 

STATISTIQUE 

G ATE MALA. - BREVETS D'INVENTIOl 

ET MARQUES DE FABRIQUE. - Pendant 
l'annee 1885, le gouvernement du Guate­
mala a accorde deux brevets d'inven-

(1) 56 francs. 



tion, concernant tous d ux la prepa­
ration des fibres t xtil 

ans le m€nne espac de temps, il a 
ete enregistre une 111arqu de fabrique. 

NORVEGE. lV[ ARQUE' DE FABRIQUE DE­
POSBES ET E~REGISTREE El'\ 1885. 

Marques deposee · . 302 
refusees 3 

enregistrees 299 

JURISPRUDENCE 

ETA'l'S-UNIS. - CON'l'REFAQON INDIRECTE 

n'uN BREVET. (Cour de cir cuit de. Etats-Unis, 
district nord de New York, 10 mai 1886. -
The Ala.l>astine Co c. Payn . - Off. gaz. of 
the Pat. Off., vol. 35, pag. 11~38.) 

C. a invente un badigeon perfectionne, 
qu'il a nomme alabastine, el a vendu a une 
societe le brevet y relatif, o\1 ]'invention est 
decrite dans ces terme : 

t .T l)l'ends neuf livr . d pl~ttre calcine 
en poudre et une de colle-forte Llanche. Je 
di sous cette derniere dan. de l'eau chaude 
et, quand elle est reft·oidie, j ' la mele avec 
le platre, en l'agitan t dans Ull recipient ap­
propri ·, et j'y ajoute de t mps en temps de 
l'eau froide, jusqu'a ce qn 1 melange ait ]a 
on istanc de la coulenr qu'on emploie pour 

donner uue premiere couch . Applique sur 
un mur au moyen d'nu bro ·s ce meJa11ge 
se fixe lentement et presente une surface 
dure et mate qui ne s'enleve pas par le 
frottement. Ce badigeo11 est biell meilleur 
marche que celui a base de blanc d'Espagne 
ou de blanc de zinc. » 

La r vendication port . ur: 
~ Un badigeon destine a elre applique t\ 1a 

brosse, t compose de platre cal ·ine en pondrt', 
de colle-forte dissoute et d'eau froide, e11 
sub~ta11ce comme cela a ete decrit. )) 

Apres avoir ete peudaHt plu~ieurs a.nuees 
le direct ur de la societe cessiounaire, eta voir 
en celle qualite declare publiquement et a 
div rse' reprises que l'alabasl'ine etail pro­
tegee pal' le brevet ell que. tion, c. s'est se­
pare de ·es anciens as~ocie el s'est mis a 
la tete d'tme nonvell soci 'te, qui, au grm11l 
detrimeut de la premier vend sous le Hom 
d'ant'i -kalsmnine, un produil compose de 
plfltre calcine en poudre et de colle-forte 
blanche, a peu pres ideutique a l'alabastine. 
Le defendeur P. a ete atlaqne par la societe 
cessionnaire du Lrevet de '., pour avoir 
vendu de l'anti-kalson~ine faLrique par la 
seconde societe en infraction a ce brevet. 

La cour a donne gain de anse a la so­
ciete demanderesse, en ·e fondant sur les 
considerations suiva11te · : 

« La question a resoudre est Cflle de sa­
Voir . i, n tenant compte des relations pas­
sees qui ont existe entre 1 s deux parties, 
la cour peut admettre la defen e consistant 
a dire qu'iJ n'y a pas eu COll trefac;on. 

~ On couteste tflle celui qui veud un me­
lauge sec de platre calciw~ en poudre et de 
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colle-forte pratiqu ladit invention, meme 
. 'il reduit ensuite )e me}aHge a l'etat liquidu 
en y aj1 1Utant d'aborc1 de l'eau chaude, puis 
d l'eau fl-oide. 

« Le defendenr vend le platre et la colle­
forte ·ous forme <lP pacrueL sur lesquels sont 
imprimees des instructions qu'il est inutile 
de reproduire en d 'tail car il suffit dt> dire 
que, 1nutatis mutandis, elles suivent pre -
que mot a mot le texte du brevet. L(J liquido 
ainsi produit forme, quaud i] est pret a etre 
em]Jloye, la con treparlie a peu pres parfaile 
dP celui qui est clecril et revendique claus le 
l1revet. Il serait dHficile~ meme a un expert 
(rui aurait devant lui c produit dans cetle 
derniere forme, de dire commellt il a et ~ 
prepare, si c'e:-;t t>n Rnivant les instructions 
du brevet ou cellPs qui sont imprimees sur 
1.:. · paquets. 

~ "En vendaut une c01nposition dont il sail 
l{ u'rlle ne peut pas etre t'llllJlOyee pratique­
Ill u t ans fa ire de elni Ifni l'emploie un 
conlt' factcur, le dCfend ur d'apres la juris­
prud nee des auloriU~ · sniYantes (citation), 
devient lni -nH1mr comJJlie de la contrefa<;on. 

« Il 11e doit paR etrr permis aux partie 
d'elnder la Joi an moy u de procedes tels 
t[lle ceux qui vien ueu t d'etre reveles. Il e t 
du devoir evident dr. la cour d'arreter Je mal 
a on debut. 

« La demaude en alllllllatioll de l'injonctio11 
est repoussee. )) 
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ALVADOR. D1tNo. elATION DE LA. Co~­

VENTION L TERNATIO~ LE DU 20 MARS 188:3. 
- Par note en dal uu 17 aout <.ler­
ni 1\ la Legation du • 'alvauor en Suis 
a notifie au Cons il r · deral que ,' on 
g< nY rnernent u ·non ·ajt la Convention 
inL t'nationale uu ~0 1nars 1880., Yll l e 
p u u'uLilite qu'elle a vait ponr la H.­
pttl>lique Jan~ l'eLat acLuel cle son jn­

dustrie. 
ux Ler1nes ue J'arlid 18 ue lauite 

Con v ntiou. le nal \'auor ·ontinu ra a 
fair parlie cle 1' nion ju '(lu'au 17 a ilt 
1~87. 

GHANDE-BRET GNE. RAPPORT uu 
CONTHOLE .H. GE:\l~RAL DES BREVETS. DES­

Sl~S ET MARQUES DE FABRIQUE SUR L' AX­

NEE 1885. - Nous extrayons les don­
ne :::; suivante~ du r· pport du contro­
l ur general de br v t : 

B,·evets. Conune n s'en souvient, 
l'entree en vigueur cle la loi sur 1 s 
brevets, uessins et lnarques de fabrique 
cle 188H a eu pour effet cl'augrnenter 
con iderable1nent le notnbre des d -
man des de brevets d · posees dans la 
Grande-Bretagne : Ll :1 5.993 en 1883 
elle · ·e sont eleve u 17)10 en 1884. 

n s cle1nanuait si tte augmentation 
persi terait l e~ ann· s suivantes. et 
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l'on attendait ave curiosite 1 chiffr 
de 1885. Ce chif1'r est de 1G,101 bre­
vets Lle1nandes., so it d'un 1nill i r infe­
rieur a celui de l annee prececlenle; 

n tenant co1npLe Ll invention faites 
en 1883 et que l'on n'a fait br vet r 
qu'en 188i pour jouir de la uouv lie 
loi, on peut · nsiclerer la dirniuution 
signalee COl1llll tout a fait in:igni­
!1ante. 

Les clemandes de brevets provenant 
du Royautne-Uni ont forn1e, en 1884, 
le 79 pour 100, et en 1885~ le 77 pour 
100 du total de brevets de1nandes. 

Le nombre ue ~ d 1nandes pre~entees 
par l'interrnediair d'agents s'est eleve . 
les deux annees~ au 73 pour 100 des 
clmnancles totales. 

13,997 de1nand s ont ete accom­
pagnees de speciflcations provisoire . 
contre 15,254. n 1884 ; et 2~ 104 contr 
1,B56 ont ete accon1pagnees de sp · cifi­
ations comp1 'te ·. 
En 1885, 6,900 specifications cornpl · tes 

ont ete deposees concernant de de­
lnandes cle brevets faiLes precedem­
lnent avec des specifications pro vi oires; 
le chitfre corr ! ondant de l'annee pr ·­
cedente est d 0,613 specification . 

Le bureau des brevets a re u 11'0 
<l mancles en autori ation d'a1nencler 
u s specifications~ clont 112 avant le 
scellmnent et 61 apres le scellement 
du brevet. De ce' den1andes, 120 ont 
e te accordees I ar le controleur ~ 13 nt 
'te refusees, 4 reLirees ou abandonne 
et 36 n 'ont pas ete liquidees pen dan L 
l'annee. 

4 383 avis de similarite d'inventions 
ont ete donnes a l'egaru de 2,531 ue­
lnandes, et il a ete represente 49 de­
nlandes pour de inventions coin} rlses 
precedemmenL dans d'autres dmnande 
de brevets. 

PendanL l'ann · e, le controleur a a -
corde environ 120 audiences aux de­
mandeurs avant de leur refuser le bre­
vet. Il a ete adr .sse a l'officier d la 
loi 7 appels contre les decisions I rise~ 
par le controleur en~uite desdite au­
diences, et le r · sultat en a ete le sui­
vant : 1 decision du control~ur a ete 
1naintenue; 2 ue e decisions ont · te 
maintenues avec de modifications ; 3 
decisions ont ete annulees ; 1 appel 
restait en suspeus a la fin cle l'annee. 
Un appel demeure en suspens ala fin 
ue 1884 a ete cl' ciu. en faveur uu on­
troleur. 

Le controleur a encore ent ndu o8 
oppositions relative a des denland ,s 
en autorisation cl'arnender des specifi­
cations~ et il a ete appele a l'officier 
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de la loi contre 6 de ses decisions. De 
ces appels, 3 ont ete rej etes, 2 ont eu 
pour resultat de faire lllOtlifier la de­
cision du controleur., et 1 restait en 
suspens a la fin de l'annee. 

Sur le n01nbre total des demandes 
de brevets deposees en 1884 (17)10), 
il n'en a pas ete abandonne moins de 
7 ~012, so it le 40 pour 100; mais cornme 
on ne publie pas les specifications qui 
ont ete abandonnees, il n' en resulte 
pas que toutes ces inventions soient 
perdues pour la societe; au contraire, 
il est probable que celles d'entre elles 
qui avaient une certaine valeur auront 
fait l'objet de nouvelles demandes sous 
une forme differente. 

Il n'a ete formule~ en 1885, qu'une 
seule demande de licence obligatoire ; 
rnais cette demande a ete ensuite re­
tiree avec l'autorisation du Departe­
rnent du coinnlerce. 

Le controleur a re<;u, et dument en­
registre, 71 avis d'inventeurs annon­
<;ant leur intention de faire figurer des 
inventions non brevetees a des expo­
sitions industrielles certifiees con1me 
telles par le Departement du commerce. 

Des sins. Le nombre des dessins en­
registres pendant l'annee s'est eleve a 
20,388, plus 238 « collections >J de des­
Rins. Une « collection » comprend un 
nombre indeterrnine de dessins repro­
duisant un Inerne dessin-type dans des 
dimensions et des arrangernents divers, 
et destines a des articles qui se vendent 
d'haJJitude ensmnble, et dont chacun 
porte le merne dessin. 

Pendant l'annee 1885, 129 dessins ont 
ete refuses a l'enregistren1enL a cause 
de leur ressernblance avec des dessins 
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L'audience prevue a la section 94 de 
la loi a ete offerte a 3,232 deposants. 
Sur ce notnbre~ 1,853 deposants ont 
accepte la decision du contr6leur sans 
proflter de !'audience; 1379 deposants 
ont -profite de l'audience, ensuite de 
quoi 114 marques ont ete acceptees et 
1265 refusees, ou acceptees avec mo­
difications. 

Pendant l'annee il a ete appele au 
Departernent du cornmerce de 37 de· 
cisions du contr6leur. 

Sur 21 appels exarnines par le De­
partmnent du comrnerce, 10 ont ete 
repousses, 7 admis, et 4 admis sous 
certaines conditions. 

15 appels ont ete renvoyes par le 
Departement a la cour; 4 d'entre eux 
ont ete adn1is., et 11 restaient en sus­
pens a la fin de l'annee. Un appel au 
Departement du con11nerce a ete aban­
donne. 

BIBLIOGRAPHIE 

(Nous publierons un compte rendu suc­
cinct cles oum·ages conce1·nant la prop1•iete 
inclustrielle clont nous recev1·ons 2 e.xem­
plaires, ainsi que le titre des publications 
periodiques su1· la matiere qui nous par­
vienclront regulierement. Les Um·es dont 
il ne nous est adresse qu'u..n seul exem­
plaire ant droit a une simple mention.) 

PUBLICATIONS PERIODIQUES 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPHI:f:TE IN-
DUSTRIELLE ET COMMEHCIALE, organe hehdo­
madaire dn service s.pecial de la propriete in­
dustrielle en F'rance. Prix cl'abonnement pour 
l'Union postale: un an 35 francs. S'adresser 
6. la Societe auonyme de puhlications perio­
cliques, 13, Quai Voltaire, Paris. 

Giurisprudenza giudiziaria- Italia. -Parte II. 
- Elenco generale delle dichiarazioni per 
riserva dei dii·itti d'autore, presentate in 
tempo utile e registrate dnran te la 1a quin­
dicina di luglio 1886.- Elenco generale delle 
dichiarazioni per riserva di diritti cl'antore, 
presentate in tempo tardivo e registrate du­
rante la fa quindicina di luglio 1886.- Elenco 
delle dichiarazioni per riscrva di diritti d'au­
tore presentate da Esteri e registrate durante 
la 1a quindicina eli luglio 1886. - Conven­
zione internazionale fra l'Italia ed il Belgio 
sulla proprieta letteraria ed artistica. - Legge 
Belga sul diritto d'autore. 

No 18. Parte I. - Bollettino mensile delle 
privative industriali. - Attestati di privativa 
industriale, di prolungamento, completivi, 
d'importazione e di riduzione, rilasciati nella 
2a quindicina di luglio 1886. - Attestati di 
trascrizione _per marchi o segni distintivi di 
fabbrica rilasciati nella 2a quindicina di 
luglio 1886. - - Atti di trasferimento di pri­
vative industriali registrati nella 2a quindi­
cina di luglio 1886. - Giurisprudenza ammi 
nistrativa- Italia.- Parte II.- Elenco gene­
rale delle dichiarazioni per riserva dei diritti 
d'autore, presentate in tempo utile e regi­
strate durante la 2a quindicina di luglio 1886. 
- f1Jenco generale delle dichiarazioni per 
riserva di diritti d'autore, presentate in tempo 
tardivo e registi·ate durante la 2a quindicina 
di luglio 1886. - Elenco di parti d'opere 
depositate durante la 2a quindicina di luglio 
1886, in continuazione di depositi preceden­
temente fatti per riserva di diritti cl'autore. 
- Elenco delle opere per riserva dei dil·itti 
d'autore, presentate con dichiarazione spe­
ciale (per pubblico spettacolo) durante la 
2a quindicina di luglio 1886. - Seguito delle 
disposizioni vigenti in Belgio sul diritto d'au­
tore. 

ANNALES DE LA PHOPHIETE INDUSTRIELLE, 
ARTISTIQUE ET LITTERAIHE. 'rOME XXXI. -

No !1. Avril1886. -Legislation.- Uruguay. 
- Loi du 13 nov. 1885 sur les brevets d'in-No 125.- Espagne. -- Brevets d'invention. 

deja enregistres ou acceptes apres __ Cessions de brevets. _ Brevets cl'inven- vention. - (Art. 3056.) - Brevets cZ'inven-
modification ; l'annee precedente ; le tion et cert'ificats d'addition clelim·es du tion. - Certificat d'addition~ - Resultat in­
nOlnhre des dessins refuses etait de 66. 23 au 29 1nai 1886 _ _ Marques cle fa- dustriel. - Contrefat;on. -- C. de Paris. -

Le contr6leur a offert des audiences brique et de co,nmerce. BERTHELOT c. PETIT. - (Art. 3057.) -Mar-
a 133 deposants avant de refuser leurs ques de fabrique. -- Toiles a voile. - Mar-

BoLLET'l'INO UFI?JCIALE DELLA PROPRIETA I ·t t' f d 1 E t' dessins; sur ce nombre, 84 ont ac- que. - - mi a Ion rau u euse. - i xcep wn 
lNDUSTRIALE, LETTEHARIA ED ARTISTICA, or- du dumaine public. - Bonne foi. - Confu-

cruiesce.l sans profiter de !'audience. gane bi-mensuel de 1' Administration itaJienne. sion. -- Debitant. - C. de Poi tiers. ~ Jou-
aux objections qui leur etaient faites Prix d'ahonllemcnt: un an G lires. Home, aux BERT-BONNAIHE c. CHEVALIEH ET MASSION. 
par le contr6leur. En ce qui concerne librairies Fratelli Bocca et E. Loescher. __ (Art. 3058.) - Marque. _ Imitation frau­
les 119 autres, qui ont ete entendus, 10 No 17. - Parte I. -- Bollettino mensile duleuse. - Imprimeur. -Bonne foi.- Com­
dernandes ont ete acceptees et 39 re- delle privative industriali. - Bollettino dell' plicite. - Appel en matiere correctionnelle. 
fusees: ou acceptees avec rnodifications. ufflcio internazionale di Berlla per la pro- - Cour de Cassation. - FouRNmn ET Cie 
Il n'a pas ete appele des decisions du tezione della proprieta industriale. - Attestati C. LAAS ET AUTRES. -- (Art. 3059.)- Liberte 
contr6leur. di privativa industriale, di prolungamento, cle l'industrie. - Interdiction de s'etablir . 

.L11arques de {abrique. Le nombre to- completivi, el'importazione e di l'iduzione, - Distance. - C. de Paris. - CALMELS c. 
tal des marques deposees en 1885 est rilasciati 11ella 1:1 quindicina di luglio 1886. BAGNIER. - (Art. 3061.) - Employe. - Di­
de 8,026, _ y compris 115 rnarques de -- Atlestati di trascrizione per marchi o segui recteur de societe. - Renvoi. - c. de Lyon. 

distintivi di fabbrica rilasciati uella 1a quin- - MouLY c. Cie DES PLATRIERES DU SuD­
la Compagnie des couteliers, - contre dicina di luglio 188G. - Attestati eli priva- EsT. - (Art. 3060.) -Concurrence deloyale. 
7,104 deposees· en 1881. tiva per moclelli o disegui di faLLl'ica rilasciati Adresses communiquees par un commis. 

Pendant la n1eme periode, 4, 7/'G rnar- nella 1a quiudicina eli luglio 1886. - Atti di - Offre de commissions plus elevees. 
crues ont ete publiees, et 4,332 marques trasferimento di privative industriali regi- c. d' Aix. --- BEHNON ET Cie c. GASSIEH ET 
ont ete enregistrees. strati nella 1a quinclicina di luglio 1886. - Cie ET GoNTARD. - (Art. 3062.) 

Imprirnerie JEN1' & REINERT (Bureau d'expedition de La Propriete industrielle), a BERNE 


